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[NOM DE L’ETABLISSEMENT]
DECISION N° 20XX-XXX
PORTANT RECLASSEMENT POUR INAPTITUDE AUX FONCTIONS PAR VOIE DE DETACHEMENT/PAR INTEGRATION DIRECTE

LA. LE DIRECTEUR,

Vu le code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 826-2 ;
Vu le décret n°88-386 du 19 avril 1988 relatif aux conditions d'aptitude physique et aux congés de maladie des agents de la fonction publique hospitalière ;
Vu le décret n°89-376 du 8 juin 1989 relatif au reclassement des fonctionnaires hospitaliers reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions ;
Vu la décision portant bénéficie de la PPR en date du XXX ; [footnoteRef:1] [1:  Visa à supprimer si l’agent n’a pas bénéficié de PPR préalablement au reclassement.] 

Vu la convention en date du xxx organisant la période de préparation au reclassement de Madame/Monsieur xxx ; [footnoteRef:2] [2:  Visa à supprimer si l’agent n’a pas bénéficié de PPR préalablement au reclassement.] 

Considérant l’avis du médecin agréé en date du xxx, prononçant l’inaptitude définitive aux emplois du grade de Madame/Monsieur xxx au motif xxx ;
Considérant l’avis du Conseil médical en date du xxx, prononçant l’inaptitude définitive aux emplois du grade de Madame/Monsieur xxx au motif xxx ;
Considérant que par courrier en date du xxx, réceptionné le xxx, auquel étaient joints les avis du médecin agréé et du Conseil médical susmentionnés, Madame/Monsieur xxx a été invité.e à faire une demande de reclassement au regard de son inaptitude aux fonctions de son corps ;
Considérant que par courrier en date du xxx, réceptionné le xxx à la Direction des ressources humaines, Madame/Monsieur xxx a formulé ladite demande de reclassement ;
Considérant que le xxx, le médecin du travail a émis un avis favorable sur l’aptitude de Madame/Monsieur xxx au poste de xxx.

DECIDE :
ARTICLE 1 : 
Madame/Monsieur xxx, [corps d’origine] [grade d’origine], est détaché(e) dans le corps de [corps de reclassement] pour effectuer les fonctions de xxx pour une durée d’un an.
OU
Madame/Monsieur xxx, [corps d’origine] [grade d’origine], est intégré(e) dans le corps de [corps de reclassement] pour effectuer les fonctions de xxx.

ARTICLE 2 :
Madame/Monsieur xxx sera classé.e Xème échelon du grade de xxx, indice brut xxx indice majoré xxx avec une ancienneté conservée de xxx.
ARTICLE 3[footnoteRef:3] :  [3:  Article à conserver uniquement pour le reclassement par voie de détachement.] 

A l’issue de cette période, la situation de Madame/Monsieur xxx sera réexaminée et l’autorité investie du pouvoir de nomination décidera du maintien en détachement ou de l’intégration dans le grade et le corps mentionné à l’article 1. Cette décision sera précédée de l’avis du conseil médical.
ARTICLE 4 :
Madame/Monsieur xxx dispose d'un délai de deux mois à compter de sa notification pour contester la présente décision devant la juridiction administrative territorialement compétente ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Fait à [lieu], le [date]
Le Directeur,
[Nom, prénom, signature, cachet de l’établissement]
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